
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 



 
 

RAPPORT MORAL 
PRESENTE PAR 
Hugues CLARET, Président 

 
 

Chers adhérents, chers partenaires, chers 

amis des Francas, 

 

L’année écoulée a confirmé, une nouvelle fois, l’importance 

fondamentale de notre engagement éducatif auprès des enfants, 

des familles, des collectivités et de l’ensemble des partenaires qui 

font vivre les actions des Francas du Gard sur notre territoire. 

 

Dans un contexte social, éducatif et institutionnel en constante 

évolution, notre association a poursuivi son action avec une 

conviction forte : les accueils collectifs de mineurs sont des 

espaces éducatifs essentiels, garants du vivre-ensemble, de 

l’émancipation des enfants et de la cohésion sociale. 

 

Réaffirmer l’importance des espaces de participation 

 

Les Francas portent depuis toujours une ambition démocratique 

forte : permettre aux enfants, aux jeunes, mais aussi aux familles 

et aux équipes éducatives, de prendre pleinement part aux projets 

qui les concernent. 

 

Cette ambition s’est notamment incarnée dans la réalisation de 

notre rapport d’activité intitulé « Un territoire à la hauteur 

d’enfants », reflet de notre volonté de construire, aux côtés des 

acteurs éducatifs et institutionnels, des politiques publiques et des 

espaces éducatifs élaborés à partir des besoins, des droits et de la 

parole des enfants et des jeunes. 

 

Au cours de cette année, nous avons poursuivi et renforcé cette 

dynamique participative au sein de nos structures, à travers la 

mise en place de conseils d’enfants, de conseils de copains ainsi 

que d’autres formes d’expression et d’implication, aussi créatives 

qu’innovantes. Ces espaces constituent de véritables leviers 

d’apprentissage de la citoyenneté, favorisant l’écoute, 

l’expression, la coopération et la prise d’initiative dès le plus jeune 

âge.  

Ils permettent également de faire évoluer nos projets éducatifs au 

plus près des réalités et des attentes des enfants et des familles. 

 

Dans un contexte où les repères collectifs peuvent s’affaiblir et où 

les fractures sociales demeurent importantes, il apparaît essentiel 

de préserver et de développer ces espaces de dialogue, de 

participation et de co-construction. 

 

À ce titre, nous continuerons d’accompagner les collectivités 

locales dans le développement de démarches favorisant 

l’engagement citoyen des enfants et des jeunes, notamment à 

travers les Conseils Municipaux d’Enfants et de Jeunes, mais 

également via des dispositifs encourageant l’investissement des 

jeunes dans les parcours d’animation et d’engagement, comme les 

bourses d’aide à l’obtention du BAFA. 

 

La nécessité de renforcer le cadre éducatif et règlementaire des 

accueils périscolaires 

 

Le contexte actuel et les récentes révélations médiatiques 

concernant les conditions d’accueil et de sécurité des enfants 

dans certaines structures rappellent avec force notre 

responsabilité collective. 

Face à ces enjeux, nous réaffirmons l’importance de la déclaration 

des accueils périscolaires sous la forme ACM (Accueil Collectif de 

Mineurs). Cette démarche ne constitue pas seulement une 

obligation administrative ; elle est avant tout une garantie 

éducative, qualitative et sécuritaire pour les enfants, les familles 

et les collectivités. Il est nécessaire de rappeler que cette 

démarche :  

> garantit des taux d’encadrement adaptés ;  

> assure la qualification et la formation des équipes ;  

> structure un véritable projet éducatif ;  

> renforce les démarches de prévention, de protection et 

de bientraitance ;  

> et inscrit les accueils dans une dynamique de contrôle et 

d’amélioration continue.  
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Dans un contexte de vigilance accrue de la société sur les 

questions de protection de l’enfance, il est indispensable de 

défendre des accueils éducatifs exigeants, encadrés et reconnus. 

Cette démarche fait évidemment sens avec nos engagements dans 

le cadre de l’animation du réseau départemental des ACM.  

 

Reconnaître et valoriser les salariés 

 

L’engagement quotidien des salariés constitue la richesse 

première de notre association. Animateurs, responsables, 

personnels administratifs, intervenants et équipes techniques 

portent chaque jour les valeurs des Francas au plus près des 

territoires. 

Cette année, notre association a poursuivi un travail important 

visant à améliorer les conditions d’exercice professionnel et la 

reconnaissance des équipes. 

 

Cela passe notamment par : 

> La mise en œuvre d’outils RH plus respectueux et 

davantage centrés sur l’accompagnement des parcours 

professionnels ;  

> Une attention renforcée portée à la qualité de vie au 

travail mise en avant pendant le séminaire du personnel 

2026 ;  

> La volonté de faire monter en compétences les équipes 

par l’animation du plan de développement des 

compétences  

> Ainsi qu’une démarche plus équitable de valorisation 

salariale telle la prise en compte de la plurivalence et le 

renouvellement en 2026 de la Prime de Partage de la 

Valeur  

 

Dans un secteur confronté à des difficultés importantes de 

recrutement et de fidélisation, reconnaître les professionnels de 

l’animation n’est plus une option : c’est une nécessité pour 

garantir la qualité éducative de nos actions. De nouveaux chantiers 

sont actuellement ouverts comme la revalorisation des 

animateurs volontaires qui devra se mener en concertation avec 

les collectivités partenaires mais aussi l’accompagnement des 

animateurs stagiaires mineurs par la mise en œuvre d’une bourse 

à l’engagement pour les accompagner à finaliser leur cursus de 

formation.   

 

Construire des politiques d’accueil plus inclusives 

 

Nous ne pouvons pas terminer ce rapport moral sans accorder une 

place à l’inclusion de toutes et tous dans nos espaces éducatifs. 

L’accueil de tous doit désormais être pensé comme un axe 

structurant de nos politiques éducatives et de nos modes 

d’organisation. 

Les besoins des enfants évoluent, les attentes des familles 

également. Les accueils de loisirs extra et périscolaires doivent 

avoir la capacité d’accueillir tous les enfants, quelles que soient 

leurs singularités, leurs besoins spécifiques ou leurs situations de 

handicap. 

 

Cette démarche s’est traduite, dès la fin de l’année 2025, par 

plusieurs orientations concrètes en faveur du développement de 

politiques d’accueil plus inclusives. Afin de répondre à ces enjeux, 

les équipes des centres de loisirs ont bénéficié de temps de 

formation animés par un partenaire historique de notre 

association, le Relais Loisirs Handicap. 

Ces actions de professionnalisation ont permis de renforcer les 

compétences des équipes dans l’accompagnement des enfants à 

besoins spécifiques et dans l’adaptation des pratiques éducatives 

au quotidien. 

 

L’aboutissement de ce travail s’est également traduit par la 

dotation pour chaque structure d’un « sac handispensable », 

regroupant de nombreuses ressources pédagogiques, outils 

adaptés et supports facilitant l’accueil des enfants, aussi bien sur 

les temps de vie quotidienne que dans les activités d’animation… 

 

Mais l’inclusion ne peut reposer uniquement sur la bonne volonté 

des équipes. Elle nécessite un accompagnement structuré, des 

compétences identifiées et des ressources dédiées. 

C’est pourquoi il apparaît aujourd’hui pertinent d’ouvrir une 

réflexion sur la création, à l’échelle départementale, d’un poste de 

référent inclusion. Ce professionnel pourrait : 

> accompagner les équipes éducatives ;  

> soutenir les familles dans leurs démarches ;  

> faciliter l’accueil des enfants ;  

> développer des outils et des ressources ;  

> coordonner les partenariats spécialisés ;  
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> et intervenir prioritairement sur les temps 

périscolaires, où les besoins d’accompagnement sont 

particulièrement importants.  

 

Continuer à porter une ambition éducative forte 

 

Malgré les contraintes budgétaires, les incertitudes 

institutionnelles et les difficultés rencontrées par le secteur de 

l’animation, les Francas du Gard continuent de défendre une 

vision ambitieuse de l’éducation populaire. 

 

Nous restons convaincus que les accueils éducatifs constituent des 

espaces essentiels de construction de la citoyenneté, de 

l’émancipation et de la réduction des inégalités. 

 

L’avenir de notre association reposera sur notre capacité collective 

à : 

> maintenir des exigences éducatives fortes ;  

> soutenir les professionnels et volontaires dans la mise 

en œuvre de leur mission   

> renforcer la qualité des accueils ;  

> développer des démarches inclusives ;  

> et continuer à faire vivre, au quotidien, les valeurs de 

solidarité, de laïcité, de démocratie et de respect de 

l’enfant.  

 

Nous remercions l’ensemble des salariés, bénévoles, partenaires 

institutionnels, collectivités, familles et enfants qui contribuent 

chaque jour à faire vivre ce projet éducatif sur le territoire gardois. 

 

Merci à toutes et tous pour votre présence ce soir.  
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